
Les RPS, c’est ? 1
Les risques psychosociaux sont décrits comme “des risques pour la santé mentale, physique et sociale, engendrés par des
conditions d’emploi et les facteurs organisationnels et relationnels, susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental”.
(Collège d’expertise sur le suivi des RPS, 2008). 
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Les risques psychosociaux sont répartis en 6 catégories :

+

Facteurs de RPS

1. Intensité et temps de travail 
(surcharge de travail, difficulté à concilier vie
professionnelle et vie personnelle, travail dans

l’urgence...) 

6. L’insécurité de la situation de travail
(la sécurité de l’emploi, incertitude sur la situation

de travail, manque de visibilité sur l’avenir...) 

2. Les exigences émotionnelles 
(confrontation à un public en difficulté, interactions
amenant de la violence verbale et/ou physique...)

3. L’autonomie et les marges de
manoeuvre 

(impossibilité de prendre des initiatives, impression
de stagner dans sa carrière...)

4. Les rapports sociaux dégradés
(la qualité des relations hiérarchiques, entre

collègues...)

5. Les conflits de valeur 
(impression de faire un travail inutile, ne pas

retrouver ses valeurs...)
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Stress
Violences internes
(tensions, conflits,

harcèlement...)
Violences externes
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Les risques psychosociaux peuvent interagir entre eux : ainsi, le stress au travail peut favoriser l’apparition de violences entre les
agents qui, à leur tour, augmentent le stress dans la collectivité/ l’établissement. 

Comme l’impose la réglementation, les risques psychosociaux doivent être pris en compte au même titre que les autres risques
professionnels. Il est nécessaire de les évaluer, de planifier des mesures de prévention adaptées et de donner la priorité aux
mesures collectives susceptibles d’éviter les risques le plus en amont possible.

Pour prévenir les risques psychosociaux, une démarche de prévention collective, centrée sur le travail et
son organisation, est à privilégier. Elle s’intéresse aux principaux facteurs de risques connus. Cette
demande permettra de les identifier et de les évaluer, pour aboutir à la mise en œuvre d’un plan
d’action.
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Les étapes de la démarche d’évaluation des RPS:

Suivi des actions 
Mise à jour du DU 
Réactualisation du plan d’action
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ACTIONS
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Les RPS vont avoir des conséquences autant pour les agents que pour les collectivités. 

Les conséquences des RPS3



Accompagnement par le CDG725

Références6

La collectivité sollicite la psychologue du travail du Centre de gestion 72 afin d’être accompagnée dans l’évaluation des RPS.
Ainsi, la proposition d’accompagnement ne pourra se faire qu’après un entretien téléphonique entre la psychologue du travail
et l’autorité territoriale. Un formulaire de demande d’intervention sera à remplir et à envoyer au service de prévention des
risques professionnels. 
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Manon COUNY, Psychologue du travail 

manon.couny@cdg72.fr ou
prevention@cdg72.fr

02.43.24.21.07

Formulaire de demande
d’intervention de

l’évaluation des RPS

Accord-cadre du 22 octobre 2013 relatif à la prévention des RPS dans la fonction publique
territoriale 

Code du travail article L4121-1 à L4121-4

Risques psychosociaux
(RPS)

POUR EN SAVOIR PLUS

Principaux textes réglementaires :

Guide-Outil :
Prévenir les risques psychosociaux

https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/protocole-daccord-relatif-la-prevention-des-risques-psychosociaux-dans-la-fonction-publique
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006160774/#LEGISCTA000006160774
https://www.inrs.fr/risques/psychosociaux/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.cnracl.retraites.fr/sites/default/files/SERVICES/FNP/Parutions/Guide%20RPS%20interactif.pdf
https://www.cdg72.fr/cdg72_documents.php?accroche=front&node[]=78&node[]=334&id=4262
https://www.cdg72.fr/cdg72_documents.php?accroche=front&node[]=78&node[]=334&id=4262
https://www.cdg72.fr/cdg72_documents.php?accroche=front&node[]=78&node[]=334&id=4262

